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ARTICLE 14

Compléter l’alinéa 8 par les mots :

« , ainsi que le conseil pharmaceutique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise à reconnaître  le rôle de conseil  effectué par  les  pharmaciens,  il
convient donc de le mentionner dans cet article qui définit les soins de premier recours. 

Les pharmaciens qui exercent dans les 23 000 officines que compte notre pays sont bien
souvent  des  interlocuteurs  privilégiés  des  malades  et  de  leur  famille.  Ils  forment  un  maillage
territorial  dense  et  homogène,  il  convient  de  développer  son  rôle  de  conseil  en  matière  de
prévention.


